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NOTE 
de: M. Kornelios KORNELIOU, ambassadeur, représentation permanente de 

Chypre auprès de l'Union européenne 
à: M. Rafael Fernández-Pita y González, directeur-général, Conseil de l'Union 

européenne 
date de réception: 6 février 2013 
Objet: Mise en œuvre de la décision-cadre du Conseil du 30 novembre 2009 

(2009/948/JAI)  relative à la prévention et au règlement des conflits en matière 
d'exercice de la compétence dans le cadre des procédures pénales 
- Déclaration sur la base de l'article 14 

 
 

En référence à la question citée en objet, je vous informe que, sur la base de l'article 14 de 

la décision-cadre susvisée, les langues qui peuvent être utilisées dans le cadre des procédures 

figurant au chapitre 2 de ladite décision-cadre sont le grec et l'anglais. 

 

(Formule de politesse) 

 

(s) Kornelios S. KORNELIOU 
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